Objet : 
Dialogue compétitif pour 

la réalisation d’une plate-forme ENT
Considérant que la procédure de Dialogue Compétitif implique de désigner une commission technique spécifique avec des personnes ayant des compétences dans la matière citée en objet,

Le Président de l’Agence SUSI

Vu les articles L 5721 – 1 et les suivants du Code des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 23 du Code des Marchés Publics,

ARRETE

Neuf personnalités compétentes sont désignées en qualité de membres de la commission technique pour participer aux auditions du dialogue compétitif dans le cadre de l’appel d’offres pour la réalisation d’une plate-forme ENT :

	Un représentant du Recteur :

Un représentant de l'Inspection Académique :

La directrice du CRDP :

L’Adjoint au Maire d’Amiens chargée à la réussite scolaire :

Le directeur général adjoint d’Amiens Métropole, chargé des questions scolaires :

Deux représentants de TUTOR :

Deux élus délégués de l'Agence SUSI :
	Jean-Claude Hazé 

Claudette Tabary 

Marie-Christine Ferrandon

Chantal Langlacé 

Hervé Dheilly 

Eric Horlait et Adrien Roussel 

Charley Giroudeau et Guy Lacherez


Fait à Amiens, le 5 février 2007


Le Président

Roger MEZIN

Contrôle de légalité


Préfecture de la Somme 
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